Convocation du Conseil Municipal du 13 février 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 23 janvier 2023
· Délibération PLUi
· Délibération subvention plancher église
· Devis écoulement des eaux église
· Devis éclairage passage piéton
· Devis rampe d’accès escalier parking
· Accessibilité handicapés
· Aménagement de la fosse septique de la commune
· Point sur la plateforme déchets verts
· Compte rendu de l’Assemblée Générale du Moto Club
· Compte rendu repas des anciens
· Questions diverses


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 20 FEVRIER 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BRUNET Valérie, BASSAN Sophie, PARCELLIER Stéphanie GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, BASURCO Emmanuel, Hervé JULIEN, Thierry DONVAL

Absents excusés : Eric BRUZAUD (pouvoir à ALLAIN Sandrine) 

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON

Validation du procès-verbal du 23 janvier 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0           Contre : 0



DELIBERATION  2023/01 : PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL

Madame le Maire précise que la carte communale actuelle est valable jusqu’en 2027.  La mise en place d’un PLUi dure de 3 à 5 ans. La CDC a voté la mise en place du PLUi avec 31 voix pour, 17 voix contre et 3 abstentions. Les critères d’approbation sont : au moins 2/3 des conseillers municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population ou la moitié au moins des conseillers municipaux des communes membres représentant au moins les 2/3 de la population.
Mme le Maire propose un vote à main levée ou à bulletin secret. Avis général favorable à la main levée. Stéphanie PARCELLIER estime qu’il y a un manque d’information. Avis général du conseil : perte de pouvoir des communes en la matière semble inéluctable.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment les articles L5211-5, L5211-17 ;

Vu les dispositions de la loi ALUR (Accès au Logement et un Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 ;

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L123-1 et suivants ;

Considérant que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal permettra de renforcer le projet de territoire de l’intercommunalité ;

Considérant les réunions et conférences des Maires ayant eu pour objet d’expliquer et informer des enjeux de l’élaboration d’un PLUI ;

Considérant que cette prise de compétence engendre, conformément à l’article L5211-17 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), une délibération du Conseil Communautaire, ainsi qu’une délibération concordante des Conseils Municipaux des 50 communes membres.

Considérant qu’il appartient aux Conseils Municipaux des 50 communes membres de se prononcer sur cette extension de compétence, dans les conditions de majorité requise pour la création de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale, soit deux tiers au moins des Conseils Municipaux des communes membres représentant plus de la moitié de la population ou la moitié au 
moins des Conseils Municipaux des communes membres représentant au moins les deux tiers de la population ;

Considérant que le délai imparti aux communes pour délibérer est de trois mois à compter de la date de notification de la délibération du Conseil Communautaire accompagnée du projet de statuts modifiés et qu’à défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable ;

Les membres du Conseil Municipal, à la majorité de ses membres présents ou représentés décide : 

· D’APPROUVER le transfert de la compétence « Plan Local d’Urbanisme Intercommunal » à la Communauté des Communes Rurales de l’Entre deux Mers ;

Pour : 6                                  Abstentions : 3                            Contre : 1


DELIBERATION  2023/02 : SUBVENTION PLANCHER EGLISE

Madame le Maire rappelle que l’entreprise Bois à Vivre a été retenue pour la réalisation du plancher de l’église et d’une échelle meunière, pour un montant total de 4 023 € HT.

Madame le Maire propose de déposer une demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la Gironde au titre de la protection et valorisation du patrimoine.
Ces travaux pourraient être subventionnés à hauteur de 20 %, soit 804 €, le restant serait financé par des fonds propres.

Le conseil municipal autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention auprès du Conseil Départemental de la gironde.

Pour : 10                                 Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/03 : DEVIS ECOULEMENT DES EAUX EGLISE

Madame le Maire et M. GUILHON Christophe présentent les devis reçus pour les travaux d’écoulement des eaux de l’église.

· L’entreprise JR BATIMENT propose un devis s’élevant à 464,75 € TTC
· L’entreprise Kévin CAMPOS Maçonnerie propose un devis s’élevant à 662,50 € TTC

Les solutions techniques proposées par les deux entreprises sont assez voisines, le conseil municipal après discussion décide de retenir le devis de l’entreprise JR BATIMENT, et autorise Mme le Maire à signer le devis correspondant. 

Pour : 10                                 Abstention : 0                            Contre : 0
Restera à exécuter une nouvelle trappe d’accès, qui sera faite (deux parties) par agent communal.



DELIBERATION  2023/04 : DEVIS ECLAIRAGE PASSAGE PIETONS

Madame le Maire précise qu’il est nécessaire de planter un poteau et de raccorder au poste EDF. Discussion générale sur la nécessité d’éviter de rajouter des longueurs de câble, voire un poteau inutile.

Madame le Maire présente le devis du SDEEG concernant la mise en place d’un éclairage au passage piétons situé Route de Bordeaux qui s’élève à 1 238,20 €.

Le conseil municipal après discussion décide de réaliser ces travaux et autorise Mme le Maire à signer le devis du SDEEG.

Pour : 10                                 Abstention : 0                            Contre : 0


DELIBERATION  2023/05 : DEVIS RAMPE D’ACCES ESCALIER PARKING

Madame le Maire présente le devis de l’entreprise CROMA concernant la mise en place d’une rampe d’accès à l’escalier du parking de la salle des fêtes, qui s’élève à 1 782 € TTC

Le conseil municipal après discussion décide de réaliser ces travaux et autorise Mme le Maire à signer le devis de l’entreprise CROMA.

Pour : 10                                 Abstention : 0                            Contre : 0

Frédéric LAVERGNE soulève le problème de la petite marche final en plus du niveau du terrain de basket. Modification possible à faire faire à l’Adjoint Technique.


ACCESSIBILITE HANDICAPES

Frédéric LAVERGNE précise que pour la salle des fêtes, le ressaut dalle d’entrée est à supprimer. La porte à remplacer avec 90 de passage. Dans les sanitaires, la porte d’entrée est juste aux normes, mais nécessaire de déplacer ou supprimer le convecteur. Rajouter pictogramme handicapé. Espace intérieur, bon, nécessaire de remplacer le lavabo sur colonne par un lavabo suspendu. Poignée de maintien dans les toilettes à remplacer. Poignée de la porte d’accès à remplacer. Total travaux salle des fêtes : 1 265 € HT + 3 310 € HT de porte d’entrée (- 245 € suppression convecteur).
Ecole : une rampe d’accès est nécessaire pour la salle de classe et la cantine. Rampe en alu pliante amovible à déplacer entre les deux escaliers selon besoin : suffisant pour la norme, pour un montant de 1 972 € (possibilité d’acheter une rampe en direct). Dérogation pour église et cimetière.
Valérie BRUNET précise qu’au niveau du budget, les travaux restant à réaliser n’étaient plus reportés sur exercice à venir, d’où nécessité de budgétiser les nouveaux travaux au prochain budget, nécessité de transmettre le suivi des travaux à la Préfecture.


AMENAGEMENT DE LA FOSSE SEPTIQUE DE LA COMMUNE

Sophie BASSAN précise que Sylvie BARRIERE conseillait une petite haie périphérique : déconseillé par rapport au système racinaire des plantes. Idée : branche anti herbe + plantes rampantes.
Sandrine ALLAIN : fermeture de la route. Idées à proposer à la prochaine réunion. Hervé JULIEN propose des potelets dont un ou deux amovibles pour laisser l’accès éventuel. Hervé JULIEN proposait initialement un muret en pierre de taille pour des raisons esthétiques : avis général favorable, mais craintes à cause des coûts.



POINT SUR LA PLATEFORME DECHETS VERTS

Mme le Maire précise que la fin du chantier est prévue le 21 février. Le chantier du lotissement LECOLLIER a repris, donc possibilité de récupérer la terre pour les merlons. Rectification a été faite pour élargir deuxième virage de la boucle. Buse d’écoulement transversale a été rallongée.
Examen du règlement intérieur de la plateforme du site de Martres. A commenter et à mettre en place à Baigneaux.
Premier système de fermeture : une chaîne avec cadenas à code (code à renouveler souvent).


COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU MOTO CLUB

Sophie BASSAN précise que le terrain de moto sera ouvert 7 à 8 fois par an avant octobre. Pour la saison à venir, pas de compétitions envisagées, seulement des entrainements. Il y a 45 motos par session d’entrainement. A partir de 2024, les motos vont passer un contrôle de bruit organisé par le Moto Club. Journée d’animation en prévision pour 2023. Le moto club peut prêter le site à la commune pour faire une fête communale. Il y a 37 licenciés dans le club.


COMPTE RENDU REPAS DES ANCIENS

Sophie BASSAN précise qu’il y a eu 38 inscrits sur 83 anciens concernés. Bon avis général, le repas a été apprécié. La danse n’a pas eu de succès, autres activités à proposer pour le prochain repas.


QUESTIONS DIVERSES

· Mme le Maire présente le projet carte affichée. D’avis général, les rues du centre bourg sont illisibles : demander une loupe sur le bourg dans le coin du plan. Projet carte A4 pour chaque Baigneaudais : 470 € pour 250 exemplaires. Valérie BRUNET fait le point sur le nom des ruisseaux.
· 25 février à 14 h : piquetage des emplacements panneaux
· Mme le Maire informe que Stéphanie PARCELLIER a refait faire un autre devis pour un évier et robinet pour la salle des fêtes, 1 bac + 1 égouttoir meuble tout inox pour 384 € TTC. Voir l’Adjoint Technique pour la faisabilité d’installation.
· Mme le Maire fait part des courriers reçus de M. DALLET Philip, concernant une plateforme pour les containers. Valérie BRUNET parle de son échange téléphonique avec M. DALLET. Il demande le déplacement sur site de la commission voirie. Busage éventuel a été évoqué. Mme le Maire propose une délibération sur la question lors de la prochaine réunion.
· Mme le Maire précise qu’il y a un problème sur la tondeuse HUSQVARNA, SAV à Castillon, problème de moteur ?
· Thierry DONVAL demande qu’un miroir soit posé à l’angle de la rue de la Mission.
· Mme le Maire précise que deux semi-remorques stationnent sur des routes non prévues (Ségayre et Chemin de la forêt).
· Prochaine réunion le 20 mars 2023 à 18 h 30

La séance est levée à 21 h 30

Délibérations prises :     2023/01
				2023/02
				2023/03
				2023/04
				2023/05

